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Arrêté n° 1891 CM du 18 décembre 2003 fixant les prix de vente du riz

conditionné en sachet de 1 kg importé par voie d'appel d'offres
(JOPF du 25 décembre 2003, n° 52, p. 3595)

modifié par :

-
Arrêté n° 442 CM du 12 mars 2004 ; JOPF du 25 mars 2004, n° 13, p. 1077

………………………………………………………………………………………………………………..

(remplacé, Ar n° 442 CM du 12/03/2004) « En Polynésie française, les prix de vente maximaux du riz conditionné en sachets de 1 kilogramme, des marques Sunriz et Sunlong, importés dans le cadre des appels d’offres dépouillés le 17 novembre 2003 et le 17 février 2004, sont fixés dans les conditions définies par le présent arrêté. »

Les prix de vente maximaux du riz précité sont fixés, en FCFP par kilogramme, comme suit :


Prix de gros
Prix de détail

- Sachet de 1 kilogramme
66
73

Le montant de l’écart entre le prix de gros défini ci-dessus et les prix de gros notifiés aux attributaires des marchés est, soit pris en charge par le “Fonds de stabilisation des prix des produits de première nécessité soumis à une procédure d’appel d’offres”, soit versé à ce même fonds.

Le montant de cette prise en charge est réglé à l’attributaire du marché sur la base des documents ci-après :

-
copie de la notification des prix établie par le chef du service des affaires économiques ;

-
copie du document de mise en consommation visé par le service des douanes ;

-
certificat administratif délivré par le chef du service des affaires économiques.

Les sommes dues par l’attributaire du marché sont versées après qu’un avis des sommes à payer aura été établi par le service des finances et de la comptabilité sur la base des documents ci-après :

-
copie de la notification des prix établie par le chef du service des affaires économiques ;

-
copie du document de mise en consommation visé par le service des douanes ; celle-ci devra être adressée au service des affaires économiques au plus tard cinq jours après sa date de délivrance ;

· certificat administratif délivré par le chef du service des affaires économiques.

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est sanctionnée, poursuivie et réprimée conformément aux dispositions de la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978. 
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